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I. C’EST QUOI LA DETTE?

 Dette privée (intérieur du pays)

 Dette publique (extérieure du pays) 

Notre cours porte principalement sur 

la dette publique extérieure des Pays 

en Développement (PED)



Dette extérieure des PED se répartit en 2: dette extérieure publique et 

dette extérieure privée. 



Dette extérieure?

 Dette extérieure publique 

: Elle est contractée par 

les pouvoirs publics,  

collectivités locales ou 

organismes publics ou 

par des organismes 

privés dont la dette est 

garantie par l’État. 

 Dette extérieure privée: 

Elle est contractée par 

des entreprises privées 

(la filiale d’une 

transnationale du Nord, 

une banque locale ou 

une entreprise industrielle 

locale) et n’est pas 

garantie par l’État.



Dette extérieure publique

La part multilatérale

Quand le créancier est

une institution

multilatérale comme le

FMI, la Banque mondiale

ou d’autres institutions

internationales

La part bilatérale 

Quand le créancier est 

un autre État

La part privée (ou part 

commerciale) 

Quand il s’agit d’un prêt 

octroyé par une banque 

privée ou quand il s’agit de 

titres d’emprunts émis par le 

pays sur une place financière 

internationale



II. LES INSTITUTIONS DE BRETTON WOOD



Le fonds Monetaire International (FMI)

 Le Fond Monétaire Internationale (FMI) est créé en 1945. À sa
création, l’objectif du Fonds est d’assurer la stabilité du nouveau
système monétaire international, en faisant respecter la stabilité
des systèmes de parité entre les monnaies.

 A partir des années 1970, il exerce la mission de soutenir les pays
rencontrant des difficultés financières, afin d'empêcher
l'éclatement d'une crise financière. Pendant la crise de la dette
des années 1980, cette nouvelle mission consiste à élaborer, à
destination des pays en crise, des programmes d’ajustement
structurel (PAS). Les PAS ont contribué a affaiblir et ralentir le
développement des pays du Sud jusqu’à ce jour.



La Banque Mondiale (BM)

La Banque internationale pour la reconstruction et le développement

(BIRD) a été créée en juillet 1944 à Bretton Woods (États-Unis), à

l’initiative de 45 pays réunis pour la première Conférence monétaire et

financière des Nations unie.

Le Groupe Banque Mondiale est constitué de 04 organismes :

la Société financière internationale (SFI) créée en 1956 pour le

financement du secteur privé des PED ;

l’Association internationale de développement (AID) créée en 1960

pour les prêts aux pays les plus pauvres ;



 le Centre international de règlement des différends relatifs aux

investissements (CIRDI) crée en 1966. C’est une sorte de tribunal

où une entreprise privée peut attaquer un État si elle s’estime lésée

par une décision, même prise démocratiquement par un

gouvernement soucieux des conditions de vie de son peuple ;

 l’Agence multilatérale de garantie des investissements (AMGI)

créée en 1988 pour favoriser l’investissement dans les PED.

 L’expression « Banque mondiale » regroupe la BIRD et l’AID.



Le Club de Paris

 Le Club de Paris, crée en 1956 est un groupe informel de créanciers publics

dont le rôle est de trouver des solutions coordonnées et durables aux

difficultés de paiement de pays endettés. Les créanciers du Club de Paris leur

accordent un allègement de dette pour les aider à rétablir leur situation

financière.

 Le Club est dirigé par le directeur du Trésor Français. C’est réunion sont à

huit clos et les rapport ne sont jamais publiés. Lorsque le Club de Paris

intervient, il n’est nullement question de droits humains ou de conditions de

vie des populations



III. Le Mécanisme de la dette illégitime

La dette illégitime ou odieuse, est une 

dette contractée par les autorités mais 

qui ne servent pas les intérêts des 

populations des pays débiteurs. 

La dette illégitime est de l’argent 

détourné par une minorité, mais que 

les intérêts sont payés par les citoyens 

et citoyennes qui n’en ont pas profités. 



Analyse d’une dette illégitime

1. Un rapport de force en faveur des créanciers. 

2. Non consultation des peuples de la partie débiteurs. Projets mal 
ficelés. 

3.     Les fonds obtenus servent à une minorité qui règne souvent en 
dictateur dans les pays débiteurs. Une grande partie des fonds est 
détournée au détriment des projets. 

4.      Les taux d’intèrêt sont trop important, ce qui rends la dette non 
soutenable. Pour rembourser la dette les Etats sont obligés de s’endetter. 
Un cercle vicieux. 



Selon le FMI, quelques chiffres de la dette africaine en 2024

 Volume total : Environ 1 860 milliards d'euros (ou plus de 1 000

milliards de dollars pour la dette extérieure seule).

 Service de la dette (le capital et les intérêts) : Près de 90

milliards de dollars consacrés au service de la dette en 2024,

soit près du double de l'aide étrangère reçue.

 Pays touchés : 22 pays africains en situation de

surendettement.



Le Programme d’Ajustement Structurel (PAS)

 Face à la crise de la dette dans les années 80, le FMI et la BM ont imposé des Programmes

d’Ajustements Structurels (PAS) aux Pays endettés.

Le PAS selon le CADTM c’est:

 Exporter plus (au détriment des cultures vivrières) et de dépenser moins, via deux séries de

mesures.

 Suppression des subventions aux biens et services de première nécessité, réduction des budgets

sociaux (Education, santé, logement, alimentation) et de la masse salariale de la fonction

publique,

 Libéralisation de l’économie via l’abandon du contrôle des mouvements de capitaux et la

suppression du contrôle des changes, ouverture des marchés par la suppression des barrières

douanières, privatisation des entreprises publiques (Aujourd’hui toute l’habitude alimentaire des

populations des pays du Sud est tournée vers l’extérieur). Ce qui vient de l’occident est meilleur.



ET PUIS LA COVID!

 En 2022, après la crise sanitaire COVID 19, 60 % des pays africains

dépensent plus pour le remboursement de la dette que pour les soins

de santé, au détriment des besoins sur place.

 Les pays africains sont ainsi confrontés à une nouvelle crise de la

dette, aggravée par la pandémie de Covid-19, qui repose sur trois

facteurs historiques principaux



IV. LA DETTE INSTRUMENT DE 

DOMINATION

 Un contrôle politique La dette permet d'influencer la politique, intérieure,

étrangère voir même le choix des dirigeants des pays du Sud.

 Une domination économique, commerciale et douanière des pays endettés, 

assurant leur dépendance vis-à-vis des puissances. 

 Une exploitation des ressources : Le mécanisme de la dette conduit souvent à 

des accords de libre-échange qui favorisent les entreprises des pays prêteurs. Les 

prix des matières premières sont fixés par les acheteurs. 



 Une mise sous tutelle financière : Les prêts souvent

conditionnés permettent aux créanciers de contrôler les

finances publiques des pays débiteurs. Plus de la moitié

de la dette sont utilisées pour acheter auprès des

entreprises des pays créanciers ou des services des

experts desdits pays.

 Une imposition des institutions de Breton Woods

comme le PAS, l’initiative PPTE (privatisations, coupes 

budgétaires) qui servent les intérêts des puissances 

dominantes



CONCLUSION

Face au mécanisme de la dette et les impacts dévastateurs sur les

populations des pays du sud, je partage les recommandations du livre

« Afrique : le piège de la dette et comment en sortir » du CADTM.

 Annuler les dettes et s’opposer aux conditionnalités des créanciers

 Procéder à un audit de la dette publique avec participation citoyenne

Mettre en place une véritable politique de réparations


